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La Mutualité Sociale Agricole (MSA) d’Armorique met en œuvre un traitement automatisé de 

données à caractère personnel dont la finalité est  la gestion et le suivi administratif des allocations 

financières actions santé au travail attribuées aux salariés agricoles et/ou entreprises suivis par les 

professionnels de la santé au travail de la MSA d'Armorique. 

 

Ce traitement poursuit plusieurs objectifs : 

� Informer le salarié agricole/l’entreprise, qui a obtenu un accord par le médecin du travail 

prescripteur de la MSA d'Armorique, des modalités de financement via l'allocation action santé au 

travail.  

� Signer les conventions/devis avec les tiers rémunérés via l'allocation action santé.  

� Procéder à l’ordonnancement des factures des tiers rémunérés via l'allocation actions santé.  

� Assurer le suivi de l'enveloppe budgétaire. 

� Réaliser un bilan. 

 

Les personnes concernées sont les salariés du régime agricole et/ou entreprise ayant bénéficié d'un 

accord par le médecin du travail prescripteur de la MSA d'Armorique.  

Les professionnels accompagnants le salarié dans le cadre de l'allocation. 

 

Les informations traitées sont les suivantes : 

� Données d’identification 

� Information d’ordre économique et financière  

� Données de santé (date de l’accord et de l’éventuel renouvellement, nombre de séances 

prescrites, date de la séance).  

 

Les données sont conservées  cinq ans. 

 

Ce traitement est fondé sur une mission d’intérêt public. 

 

L’accès aux données est réservé aux agents de la MSA habilités à en connaitre (service santé, sécurité 

au travail, service secrétariat de la santé au travail, service comptabilité). 

 

Conformément aux articles 15 et suivants du Règlement Général sur la protection des données 

(RGPD), vous disposez d’un droit d’accès, de portabilité, d’effacement, de limitation, de rectification 

et d’opposition aux données qui vous concernent. 

 

Les droits s’exercent sur demande écrite adressée au Délégué à la Protection des Données de la MSA 

Armorique : 12, rue de Paimpont, 22025 Saint-Brieuc Cedex 

En cas de difficultés dans l’application des droits énoncés ci-dessus, toute personne peut également 

introduire une réclamation auprès de l’autorité indépendante en charge du respect de la protection 



des données personnelles : Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL) – 3, Place de 

Fontenoy, TSA – 80715 – 75334 Paris CEDEX 07. 


